MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE DE LA CONVENTION : INTRODUCTION AU PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE NATIONALE
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OBLIGATIONS GÉNÉRALES
1. Engagement à garantir et promouvoir le plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales des personnes handicapées. À cette fin, il faut :
a) Adopter toutes mesures appropriées d’ordre législatif, administratif ou autre pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la Convention ;
b) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour modifier ou abolir les lois, règlements, coutumes et pratiques qui sont source de discrimination envers les personnes handicapées ;
c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de l’homme des personnes handicapées dans toutes les politiques et dans tous les programmes ;
d) S’abstenir de tout acte et de toute pratique incompatibles avec la Convention et veiller à ce que les pouvoirs publics et les institutions agissent conformément à son contenu ;
e) Prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination fondée sur le handicap pratiquée par toute personne, organisation ou entreprise ;
f) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement de biens, équipements et installations de conception universelle qui devraient nécessiter le minimum possible d’adaptation et de frais ;
g) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement et encourager l’offre et l’utilisation de nouvelles technologies – y compris les technologies de l’information et de la communication, les aides à la mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d’assistance – qui soient adaptées aux personnes handicapées, en privilégiant les technologies d’un coût abordable ;
h) Fournir aux personnes handicapées des informations accessibles concernant les aides à la mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d’assistance, y compris les nouvelles technologies, ainsi que les autres formes d’assistance, services d’accompagnement et équipements ;
i) Encourager la formation des professionnels aux droits des personnes handicapées ;
2. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, chaque État Partie s’engage à agir, au maximum des ressources dont il dispose et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale, en vue d’assurer progressivement le plein exercice de ces droits.

3. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l’application de la présente Convention, ainsi que dans l’adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées, les États Parties consultent étroitement et font activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l’intermédiaire des organisations qui les représentent.

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus favorables à l’exercice des droits des personnes handicapées qui peuvent figurer dans la législation d’un État Partie ou dans le droit international en vigueur dans cet État. Dans la présente Convention, on ne peut admettre aucune restriction ou dérogation aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales reconnus ou en vigueur dans un État Partie en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que la présente Convention ne reconnaît pas ces droits et libertés ou les reconnaît à un moindre degré.

5. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

MISE EN ŒUVRE ET CONTRÔLE AU NIVEAU NATIONAL
Article 33

Application et suivi au niveau national
1. Les États Parties désignent, conformément à leur système de gouvernement, un ou plusieurs points de contact pour les questions relatives à l’application de la présente Convention et envisagent dûment de créer ou désigner, au sein de leur administration, un dispositif de coordination chargé de faciliter les actions liées à cette application dans différents secteurs et à différents niveaux.

2. Les États Parties, conformément à leurs systèmes administratif et juridique, maintiennent, renforcent, désignent ou créent, au niveau interne, un dispositif, y compris un ou plusieurs mécanismes indépendants, selon qu’il conviendra, de promotion, de protection et de suivi de l’application de la présente Convention. En désignant ou en créant un tel mécanisme, ils tiennent compte des principes applicables au statut et au fonctionnement des institutions nationales de protection et de promotion des droits de l’homme.

3. La société civile – en particulier les personnes handicapées et les organisations qui les représentent – est associée et participe pleinement à la fonction de suivi.

A. Centre(s) de liaison
B. Mécanismes de coordination
C. Cadre de surveillance
A. Centre(s) de liaison
-- L’application effective de la Convention exige l’adoption d’une double approche et la désignation de centres de liaison pour chacun ou pour la majorité des départements et des ministères des gouvernements, ainsi que l’établissement d’un centre de liaison du gouvernement chargé de l’application de la Convention.

-- Il faut éviter de désigner les Ministères de la Santé ou les départements d’éducation spéciale des Ministères de l’Éducation en tant que points de contact.

-- L’application de la Convention exige un suivi au plus haut niveau du gouvernement.

-- La mission des centres de liaison devrait se concentrer clairement sur l’élaboration et la coordination d’une politique nationale en cohérence avec la Convention.

-- Le centre de liaison du gouvernement doit disposer d’une assistance appropriée en termes de personnel et de ressources techniques.

-- À part les centres de liaison fonctionnels des Ministères en question, le paragraphe 1 de l’Article 33 doit s’appliquer aussi aux États ayant de multiples niveaux de gouvernement, de façon à pouvoir désigner les centres de liaison sur le handicap à un niveau local, régional et fédéral/national.

B. Mécanismes de coordination
-- Les comités de coordination comprennent en général des représentants de divers ministères et d’organisations de personnes handicapées, ainsi que d’autres organisations de la société civile, du secteur privé et des syndicats.

-- Leur mission se concentre en général sur l’élaboration de politiques, la promotion du dialogue dans le domaine du handicap, la sensibilisation et autres fonctions similaires.
C. Cadre de surveillance
-- Les conditions requises essentielles pour un cadre de surveillance efficace sont : fonctions amples, indépendance, composition pluraliste et ressources appropriées.

-- Toutes les caractéristiques de ces conditions requises sont spécifiées dans les Principes de Paris.

-- Les institutions nationales de droits de l’homme, crées selon les Principes de Paris, sont les entités naturelles de base du cadre de surveillance au niveau national.

-- Dans le processus d’application de l’Article 33 de la Convention, les États doivent profiter de l’occasion pour établir des entités qui s’ajustent aux Principes de Paris. Si ces entités existent déjà, l’application de l’Article 33 pourrait exiger que leur mission et leurs compétence soient renforcées.
-- Les personnes handicapées et les organisations qui les représentent doivent prendre part au processus de suivi et à tout autre processus de prise de décisions sur des questions les concernant.
CONSÉQUENCES DIRECTES POUR LES ORGANISATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES 
Contribution au bien-être de leurs communautés
Participation active aux processus de prise de décisions concernant les politiques et les programmes
Participation et intégration pleines et effectives à la société ;
Consultation et collaboration avec les personnes handicapées (y compris les enfants) pour élaborer et mettre en œuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l’application de la Convention, par l’intermédiaire des organisations qui les représentent
Collaboration avec les organisations de personnes handicapées pour le développement de la coopération internationale
Intégration et participation à tous les niveaux du suivi national
Consultation auprès des Organisations de Personnes handicapées en vue de désigner des candidats au Comité international

Participation des Organisations de Personnes handicapées à l’élaboration de rapports
PRINCIPALES ACTIONS DES ORGANISATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES EN FAVEUR DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION
Actions liées à la mise en œuvre de la Convention dans le système légal
Actions liées au contrôle du respect de la Convention
Actions liées à l’information et la sensibilisation sur la Convention

MISE EN ŒUVRE ET CONTRÔLE AU NIVEAU INTERNATIONAL
Présentation des rapports des États Parties au Comité sur les Droits des Personnes handicapées.

Participation des organisations de personnes handicapées au processus de rédaction du rapport du Gouvernement.

Présentation de rapports alternatifs.

RELATION DES ORGANISATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES AVEC LE COMITÉ

2. Le Comité, en tenant compte de l’importance des organisations de personnes handicapées, en particulier du travail qu’elles réalisent dans la formulation, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques, lois, plans et programmes publics, souligne la nécessité qu’elles participent ou que les États Parties les consultent lors de la préparation de leurs rapports, afin de refléter la réalité des personnes handicapées dans le pays. Dans ce sens, il est demandé aux États Parties qu’ils apportent des aménagements raisonnables et leur soutien pour que les divers secteurs de personnes handicapées puissent offrir une contribution effective.
E.1.
Présentation de l’information par écrit

E.1.1.  Le Comité recevra avec plaisir les rapports et autres documents présentés par des ONG, en particulier par des organisations de personnes avec d’autres handicaps (organisations internationales, régionales, nationales ou locales), qui lui permettront de connaître à fond les divers problèmes qui se présentent dans l’application de la Convention dans un pays en particulier. Des coalitions ou des comités d’ONG pourront présenter des informations similaires. Le Comité demande que ces informations lui soient envoyées deux mois avant ses sessions correspondantes.

E.1.2.  Dans les rapports écrits, il conviendrait de prendre en compte les perspectives du genre, de l’âge et autres conditions qui pourraient avoir une incidence sur la vulnérabilité des personnes handicapées.

E.1.3.  Les contributions des ONG devront être pertinentes aux questions examinées par le Comité.
E.1.4.  En se basant sur les présentations écrites, le Comité invitera certaines ONG à participer à ses sessions, ce qui permettra d’amorcer un dialogue sur la mise en œuvre de la Convention par les États Parties.

E.1.5.  Le Comité préservera l’intégralité des rapports et des documents présentés officiellement par une ONG à l’égard du rapport d’un État Partie. Les représentants de l’État Partie en question seront notifiés dans les plus brefs délais.

E.1.6.  Le Comité adoptera des directives pour la participation d’ONG et d’institutions nationales des droits de l’homme à ses sessions. Les directives pour la participation pourront être consultées sur le site web du Comité dans des formats accessibles.
E.2.
Information verbale au cours de la préparation des périodes de sessions
E.2.1.  Le Comité invitera certaines ONG qui auraient pris part à des périodes de sessions antérieures à faire des présentations sur la situation des États Parties dont il devra examiner les rapports. L’ONG est invitée à faire usage de la parole dans le Comité durant le processus de rédaction de la liste des questions.

E.2.2.  L’ONG désireuse de prendre part à ces réunions devra en faire la demande par écrit au Comité au moins deux mois à l’avance.

E.2.3.  Il est recommandé que, dans la réunion respective, les ONG du pays dont le rapport doit être examiné fassent des présentations orales d’un maximum de 15 minutes. Le format recommandé pour les participants est indiqué ci-après :
E.2.4.  La présentation des ONG devra :
 Faire référence concrètement aux éléments indiqués dans la Convention ;
 Se rapporter directement aux questions traitées par le Comité ;
 Incorporer la perspective de genre, l’âge ou les autres causes qui peuvent avoir une incidence sur la vulnérabilité des personnes handicapées ;
E.2.5.  Ces réunions seront, en général, publiques, sauf si les ONG demandent qu’elles se déroulent à huis clos ;
E.2.6.  Le Secrétariat offrira toute l’assistance nécessaire aux ONG invitées.

E.3.
Événements parallèles
Les ONG pourront organiser périodiquement des réunions parallèles pour informer les membres du Comité

AUTRES ACTIVITÉS SE RAPPORTANT AU PROCESSUS DE PRÉSENTATION DE RAPPORTS
Commentaires généraux
Le Comité pourra formuler des commentaires généraux à l’égard d’articles, d’observations et de sujets concrets se rapportant à la Convention afin de parvenir à la réalisation effective des droits établis dans la Convention.

La formulation des commentaires généraux comportera les étapes suivantes :
Consultations auprès d’organismes spécialisés, d’ONG, de cercles universitaires et d’autres organismes des droits de l’homme dans le cadre d’une journée de débat général ou thématique ;
Préparation d’une ébauche de commentaire général sur la base des consultations qui précèdent
Approbation du projet de commentaire général au cours de la session du Comité.

Les commentaires généraux feront l’objet d’une ample diffusion dans les médias des États Parties ; l’information correspondante pourra être consultée sur le site web du Comité.

B.  Journées de débat général et thématique
Les journées consacrées au débat général ou thématique seront l’occasion d’examiner des questions d’intérêt général relatives à la mise en œuvre de la Convention.

Le Comité programmera chaque année des journées consacrées au débat général ou thématique en ce qui concerne certaines dispositions de la Convention ou des questions connexes. L’information correspondante pourra être consultée, au moins deux mois à l’avance sur le site web du Comité.

Des groupes de travail pourront être établis pour ces réunions, ils seront consacrés aux domaines décidés par le Comité durant la période de sessions antérieure à celle pendant laquelle se déroulera le débat.
Pendant les journées de débat général, les sessions seront publiques et des représentants des États Parties et d’organismes des Nations-Unies, d’ONG, d’organisations nationales de droits de l’homme, d’associations professionnelles, d’universitaires ou de jeunes ou d’autres groupes intéressés pourront y assister. Des représentants des divers types de handicap : mental, intellectuel, physique ou autres pourront y assister.

Pour les journées de débat général ou thématique, le Secrétariat se chargera des aspects logistiques de l’accessibilité, de faire des aménagements raisonnables et d’apporter son soutien pour la participation effective des assistants.

À la fin d’une journée de débat général ou thématique, le Comité présentera des recommandations qui pourront être utilisées pour le projet de document de commentaire général.
Incorporer la perspective de genre dans les rapports, en tenant compte des domaines dans lesquels les filles et les femmes handicapées sont particulièrement discriminées (comme la stérilisation forcée, l’avortement forcé, la maternité, les abus sexuels et la violence de genre, l’accès à l’emploi, etc.)

Présentation de la situation de certains groupes vulnérables qui sont spécifiquement discriminés par rapport à certains droits (type de handicap, zone géographique, ethnie, etc.)
Agir de manière transparente et objective.
RECOMMANDATIONS POUR LE CONTRÔLE DES RAPPORTS ALTERNATIFS
Traduire les rapports alternatifs dans d’autres langues (spécialement en anglais et en espagnol)

Diffuser le rapport
Contribuer au processus de dialogue constructif dans toutes ses étapes :

- Présentation du rapport initial

- Réponse à la liste de questions

- Participation directe au dialogue avec l’État Partie

- Suivi des recommandations
Établir des contacts individuels avec les membres du Comité, spécialement avec le rapporteur
Développer des événements parallèles spécifiques
CONCLUSION
Les Organisations de Personnes handicapées doivent utiliser leurs connaissances pour participer activement au contrôle d’autres instruments des droits de l’homme, en contribuant à transversaliser le handicap dans tous les domaines.
MERCI DE VOTRE ATTENTION
